
                                                   Foot Diversifié – Vétérans 
                                  Compte-Rendu – Réunion du 13 Juillet 2019 
 
- Didier MOISAN, Gérard GOUZERH et Yves LE ZALLIC représentent le District. 
- A noter que 73% des clubs engagés sont présents. 
 
Point sur la saison 2018 – 2019 
1) Championnat  
- Suite à la réunion 2018 et décision de l’ensemble des clubs concernant les forfaits : aucun mail reçu                      
au cours de la saison = pas de forfait (Doute !!!)  
2) Coupe (Rappel) 

- Lors de la 1
ère

 phase (mini-championnat) : pas de tir au but (goal avérage) 
- Lors de toute compétition, le tacle est autorisé 
- Les mots « Vacances Scolaires » ne figurent pas dans le règlement 
- Envoi de Feuille de Match dès le lundi, d’où modification du règlement (Art. 7) l’amende passe de 
10 Euros à 25 Euros. 
3) La coupe en image (Journée des Finales à PLOEMEL) 
 
Saison 2019 – 2020 
- Championnat : pas de changement (rappel mail en cas de Forfait) 
- Coupe : Mode de tirage : idem saison précédente 
                 Finales (16/05/2020) chez un des finalistes du Challenge B.Crété 

- Calendriers de la saison : 1
ère

 journée de championnat le 22 septembre 

                                                1
er

 tour de coupe le 06 octobre 
- Projet de Groupes : validés à l’unanimité. 
 
Infos Diverses 
- Licences : Privilégier la licence « Loisirs » à la licence « Vétérans » (gain de 6 Euros par licence) pour 
tous les joueurs succeptibles de ne pas évoluer en catégorie « Seniors » 
- Foot en Marchant : une nouvelle catégorie voit le jour pour les licenciés qui ne veulent pas trop de 
contraintes. Se renseigner auprès du District (Christophe GUILLOUX)   
- Mise à jour de vos coordonnées via Footclub (se rapprocher de son secrétaire ou référent) 
- Consultation régulière du site du District : onglets « Compétitions », « Documents » et « Procès 
Verbaux ». 
 
                                                                                                                    Le Président, 
                                                                                                                    Didier MOISAN 
 


